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Abhandlungen/Articles

Contribution ä l'histoire des prix des cereales

et des feves en Valais ä la fin du Moyen Age

d'apres les comptes de chätellenie (vers 1270-1450)

Franco Morenzoni

Zusammenfassung

Der Beitrag untersucht die Entwicklung des Getreidepreises im savoyischen
Wallis am Ende des Mittelalters. Die wichtigsten Daten stammen aus der
Buchführung der Vogtei. Sie sind allerdings nur mit grösster Vorsicht zu
verwenden. Die Preise beruhen nämlich nicht immer auf den gleichen
Masseinheiten. Zudem gestatten die Angaben keine vollständigen Serien.
Die Analyse der kurzfristigen Konjunkturen erlaubt die Wahrnehmung
mehrerer Teuerungsphasen, wovon die markantesten in den Jahren 1314-
1317 und 1344-1348 liegen. In der längerfristigen Entwicklung stellt man
dagegen ein Anhalten relativ niedriger Preise in der Zeit etwa von 1359 bis
1430 fest. Im weiteren befasst sich der Artikel mit dem Preis-Lohn- Verhältnis

und zeigt an einem konkreten Beispiel die Schwierigkeiten auf, die sich
bei der Untersuchung dieser Fragen stellen.

Malgre son importance pour l'etude et la comprehension des phenomenes
economiques et de leurs implications sociales, l'histoire des prix au Moyen
Age demeure un domaine relativement peu explore. Certes, pour quelques
regions privilegiees, nous disposons de travaux qui, gräce ä une documentation

de tres bonne qualite, ont permis d'aboutir ä des resultats parfois
d'une grande precision. Mais il s'agit, ä l'heure actuelle, de tentatives
somme toute isolees, qui ne permettent que de maniere partielle d'avoir
une vision plus generale de l'evolution des prix des produits de l'agri-

Abreviations utilisees: ABS Archives de la Bourgeoisie de Sion; ACS Archives du Chapitre
cathedral de Sion; ACSM Archives communales de Saint-Maurice; AEV Archives d'Etat du
Valais; ASTO Archivio di Stato di Torino, Sezioni riunite (inventario/folio/mazzo); Gremaud
J. Gremaud, Documents relatifs ä l'histoire du Vallais, 8 vol., Lausanne, 1875-1898 (Memoires et
documents publies par la Societe d'Histoire de la Suisse romande, l4re s., t. 29-33, 37-39).
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culture, de l'artisanat, de l'industrie, etc. On sait qu'au Moyen Age la
conjoneture des prix etait influencee par un nombre eleve de facteurs, dont
certains pouvaient faire sentir leurs effets parfois uniquement ä Fechelon
local ou regional. Ceci est particulierement vrai pour les cereales, dont on a

pu montrer que les prix, ä quelques kilometres de distance, pouvaient non
seulement etre differents mais aussi connaitre, pendant certaines periodes,
des variations en sens inverse. Le cloisonnement des marches, tout comme
les conditions speeifiques ä chaque aire geographique concernant la
produetion, le transport et la commercialisation des differentes denrees,
rendent vaine toute tentative d'extrapoler les resultats obtenus pour une ville
ou un territoire determine1. II est donc indispensable de multiplier autant
que possible les travaux ä caractere regional, qui seuls permettront un jour
de mettre en evidence quelque tendance plus generale.

Bien entendu, encore faut-il disposer des sources adequates, c'est-ä-dire
couvrant une periode suffisamment longue pour qu'on puisse entrevoir les
variations de la conjoneture et permettant de reunir des donnees plus ou
moins homogenes afin qu'elles puissent etre inscrites dans une serie. De ce
point de vue, le Valais savoyard se situe dans une position qu'on pourrait
qualifier d'intermediaire. II offre, en effet, un nombre assez important
d'informations concernant les prix entre autres des cereales, mais la qualite

de celles-ci n'est pas toujours du niveau souhaite. A condition de
proceder avec une extreme prudence, il serait cependant dommage de ne
pas les utiliser.

1. Remarques preliminaires

Dans les territoires places sous sa domination, le comte de Savoie prele-
vait un certain nombre de redevances ou de cens assez souvent verses en
argent, mais parfois egalement en nature. II en allait de meme pour les
dimes qui pesaient sur les produits de l'agriculture et plus rarement sur
ceux de l'elevage, comme les fromages ou les agneaux. Dans certaines
chätellenies, les revenus comtaux comprenaient aussi quelques livres de
poivre ou de cire, quelques coupes de chätaignes, etc. De plus, le comte
possedait en Valais quelques vignes qui faisaient partie de sa reserve et
dont la gestion etait confiee aux chätelains du lieu, qui en assuraient
l'exploitation directe ou les donnaient ä ferme.

A des echeances plus ou moins regulieres, les chätelains devaient
presenter leurs comptes ä l'administration centrale qui se chargeait de verifier

1 Pour une approche de tous ces problemes, avec renvois bibliographiques, voir Ph. Wolff:
Automne du Moyen Age ou printemps des temps nouveaux?L'economie europeenne aux XIV et
XV siecles, Paris, 1986, p. 297-300.
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l'exactitude et le bien-fonde des recettes et des depenses intervenues
pendant la periode comptable. Bien entendu, dans leurs comptes les chätelains

ou leurs lieutenants indiquaient egalement les quantites des differents

versements en nature. De maniere plutot sporadique des la
deuxieme moitie du XIIP siecle, et par la suite avec une frequence aecrue, les

comptes de chätellenie comportent aussi, vers la fin2, une rubrique dans
Iaquelle on precise les prix de vente des produits. Ils offrent ainsi la
possibilite d'observer sur une periode relativement longue les variations
des prix de certaines cereales ou legumineuses, du vin, de la cire, etc.

Nous avons choisi de nous limiter ä etudier l'evolution de deux cereales
d'hiver (seigle et froment), deux de printemps (orge et avoine) et des feves.
Nous avons en revanche renonce ä prendre en consideration le vin, dont le
prix est influence non seulement par les conditions du marche au moment
de la vente, mais aussi, de maniere parfois tres importante, par sa qualite.
II n'est pas rare, en effet, que les chätelains precisent que le prix auquel ils
ont vendu le vin est plus bas que d'habitude parce que celui-ci etait en
partie «acetosus»3. Dans la plupart des cas, cependant, il n'est guere
possible d'etablir si ce sont les conditions du marche ou bien la qualite du
produit qui ont influence ä la hausse ou ä la baisse les prix.

L'utilisation des comptes de chätellenie pour l'etude des prix souleve un
certain nombre de problemes qu'on ne saurait taire. Le premier, c'est
qu'ils ne permettent pas de construire des series continues, soit parce que
certains rouleaux ne nous sont pas parvenus ou leur mauvais etat de
conservation les rend inutilisables, soit parce que les chätelains ont omis
de noter les prix de chaque produit ou ont simplement indique la somme
totale que la vente des revenus en nature a rapportee. Ces lacunes sont
malheureusement assez importantes entre 1329 et 1338 et entre 1372 et
1379.

Le deuxieme probleme concerne la date ä Iaquelle les redevances en
nature ont ete vendues. S'il est presque toujours possible de dater la recolte
qui est mise sur le marche, il est en revanche plus difficile d'etablir, sinon
le mois precis, du moins la periode ä Iaquelle se referent les prix indiques.
On sait qu'au cours de l'annee les prix pouvaient varier de maniere
considerable. En regle generale, ils etaient plus bas pendant les mois qui sui-
vaient la recolte et avaient tendance ä remonter ä partir de janvier-fevrier.
On peut neanmoins observer que les dimes et les cens etaient normale-

2 La redaction des folios qui comportent la rubrique venditiones etait bien souvent posterieure ä
celle du compte proprement dit. Ces folios etaient par la suite cousus ä la fin du rouleau.

3 Ainsi, par exemple, le chätelain de Saxon indique en 1300-1301 qu'il a vendu le setier de vin ä
12 d., mais que 12 autres setiers ont ete vendus ä 8 d. «quia accetosa facta sunt» (ASTO,
69/121/1). En 1320-1321, celui de Saillon precise que le muid de vin ne coüte que 25 s. «quia
maior pars dicti vini accetosum et tornatum fuerat» (ASTO, 69/41/2).
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ment percus apres les recoltes ä des dates fixees par la tradition, parmi
lesquelles la Saint-Martin d'hiver occupait une place de choix. D'autre
part, ä partir du XIVe siecle, l'ecrasante majorite des exercices comptables
des chätellenies valaisannes se termine pendant la premiere partie de

l'annee, notamment entre fevrier et juin. Compte tenu des difficultes que
posait le stockage et la conservation des cereales et du fait que les grains
«anciens» perdaient une partie de leur valeur marchande, on peut raison-
nablement estimer que les ventes avaient lieu ä une date proche de la fin
des exercices comptables, date qui etait aussi, en definitive, celle oü les

prix etaient en general les meilleurs pour les caisses du comte. De ce point
de vue, il est donc vraisemblable que nos sources nous renseignent
principalement sur les prix pratiques ä une periode de l'annee de relative cherte.

Malheureusement, les comptes ne permettent guere d'etudier de maniere
systematique les variations des prix au cours de la meme annee.

Le produit des revenus percus en nature etait le plus souvent vendu ä des

particuliers, utilise pour ravitailler en cas de besoin les chäteaux de la
region ou bien, semble-t-il de maniere de plus en plus reguliere des la
deuxieme moitie du XIVe siecle, remis au «receptor bladi», qui le distri-
buait aux differents hötels des membres de la famille comtale. II est des

lors necessaire de se demander dans quelle mesure les prix indiques par les

comptes correspondent ä ceux qui etaient reellement pratiques en Valais ä

cette epoque. Une fois encore, la reponse ä cette question ne repose que sur
quelques elements, lesquels, cependant, semblent tous confirmer que les

prix mentionnes ne different pas de ceux qui etaient couramment pratiques.

Ainsi, par exemple, dans le compte qui se termine en mai 1352, le
chätelain de Saint-Maurice note que le muid de feves a ete vendu all sous
mauricois. Sans doute interroge sur les raisons d'un prix anormalement
bas, il precise qu'il s'agit de celui du moment4. Les comptes de la chätellenie

de Saillon-Conthey, qui couvrent la periode qui va du 1er juillet 1397

au 6 mai 1398, contiennent les prix auxquels ont ete vendues les recoltes de
1397 et 1398. Le chätelain note que ceux-ci ont ete etablis sur la base des

estimations faites le 6 et 7 juin 1397 et le 10 juin 1398 par des «probi viri»,
parmi lesquels il cite les eures et les vicaires des paroisses de Conthey et de
Saillon ainsi qu'un certain nombre de bourgeois des deux communautes5.

Enfin, le fait que les comptes qui enregistrent les ventes de plusieurs
recoltes indiquent presque toujours des prix differents d'une annee ä

l'autre ou soulignent, le cas echeant, que les totaux ont ete calcules sur la
base du prix moyen pratique pendant ces annees6, semble egalement

4 «[...] quia tantum valent de presenti» (ASTO, 69/141/1).
5 ASTO, 69/41/10.
6 C'est le cas, par exemple, des comptes de la chätellenie de Monthey pour les annees de 1405 ä

1408 et de 1410 ä 1412 (ASTO, 69/89/3).
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montrer que les prix mentionnes sont bei et bien ceux qui etaient en
vigueur ä ce moment precis7.

Nous avons en revanche renonce ä comparer les donnees qu'on trouve
dans les comptes avec celles, isolees, qu'on peut aisement reperer dans
d'autres types de documents8. On sait, en effet, que non seulement les prix
pouvaient varier de maniere considerable au cours de la meme annee,
mais egalement que le prix convenu entre deux particuliers n'est pas
necessairement une indication fiable des prix courants, car de nombreux
facteurs difficiles ä determiner - plus ou moins grande habilite du vendeur
ou de l'acheteur, liens d'amitie ou de parente entre les deux contractants,
etc. - peuvent jouer un certain röle9.

Jusque vers la fin du XIVe siecle, les comptes de chätellenie indiquent
les differents prix en monnaie mauricoise. A partir de cette epoque,
cependant, certains chätelains utilisent parfois d'autres monnaies ou bien, ce

qui est le cas le plus frequent, abandonnent les mauricois pour les gros
tournois de compte et les florins de petit poids10. Nous avons donc choisi
de convertir les gros tournois en mauricois sur la base des rapports entre
les deux monnaies indiques ä la fin de chaque exercice par les chätelains
eux-memes, rapports qui dans l'ensemble restent plus ou moins constants,
les mauricois etant eux aussi une monnaie de compte11. La comparaison
entre les comptes qui continuent d'utiliser les mauricois, comme par
exemple ceux de Saint-Maurice, et ceux qui passent aux gros tournois,
permet d'ailleurs de constater que la conversion des prix d'une monnaie ä

l'autre ne represente pas un facteur de distorsion notable12.

7 La formation des prix est la resultante d'une multiplicite de facteurs qu'il est presque toujours
impossible de determiner. On sait, par exemple, qu'au printemps les prix peuvent etre
influences ä la hausse ou ä la baisse non seulement par la plus ou moins bonne recolte de l'annee
precedente, mais egalement par les previsions concernant la recolte future. II est donc possible
que, meme si la recolte precedente n'a pas ete mauvaise, l'impression que celle qui suivra sera
moins abondante exerce une pression ä la hausse.

8 La comparaison entre les prix du froment indiques par les chätelains de Saint-Maurice et ceux
mentionnes par les comptes de la ville qui, des la deuxieme moitie du XIVe siecle, sont arretes
au 31 janvier, montre neanmoins que le prix de la coupe, lorsqu'il n'est pas identique, varie
uniquement d'un ou de deux deniers.

9 Ainsi, par exemple, en 1311 -1312, le chätelain de Saillon note que «per convencionem» avec un
particulier il a vendu 3 muids de vin au prix de 40 s. chacun, alors que le prix du muid indique
est de 24 s. (ASTO, 69/41/1).

10 Ainsi, par exemple, ä Saxon les prix sont donnes en 1397 en monnaie du comte courante
(«moneta Domini cursibilis»), en 1339 en mauricois et en florins de petit poids, en 1420 en gros
tournois, etc. (ASTO, 69/121/5-7).

11 II est fort probable, ainsi que le suggere l'emploi dans certains cas de deux, trois voire quatre
fractions de gros pour preciser les prix, que memes ceux qui dans les comptes sont exprimes en
gros tournois, ä l'origine etaient indiques en mauricois, et que la conversion a ete faite par le
chätelain ou ses representants.

12 A l'echelon local, peu importe en fait que la quantite de metal precieux represente par la
monnaie de compte se modifie, parce que la plupart des prix et des salaires sont egalement
exprimes dans cette meme monnaie et donc evoluent en quelque sorte en parallele. II est des lors
inutile de calculer ä combien de metal fin correspondent les differents prix. Non seulement
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2. Le probleme des mesures

Tout comme la plupart des regions de l'Occident medieval, le Valais aussi
bien savoyard qu'episcopal n'a pas echappe au phenomene du particularisme

des unites de mesure. Que ce soit pour les solides ou les liquides, on
peut en effet affirmer que presque chaque village possedait ses propres
mesures imposees par la tradition. Dans leurs comptes, les chätelains
enregistraient ainsi les redevances versees en nature en gardant les
differentes mesures en usage dans les villages dont ils assuraient l'administration.

Ceci represente un obstacle considerable ä l'etablissement de series
moins discontinues, car bien souvent nous disposons pendant quelques
annees de donnees exprimees, par exemple, ä la mesure de Saint-Maurice,
et pendant les annees suivantes ä celle de Saillon ou d'Orsieres. L'ideal
serait, bien entendu, de pouvoir convertir les differentes mesures en une
unite de mesure commune, ce qui permettrait de construire une seule
courbe un peu moins fragmentaire. Malheureusement, dans l'etat actuel
de nos connaissances, cette Operation nous parait presenter des marges
d'erreur trop importantes pour meriter d'etre tentee. Certes, lors de
l'adoption du Systeme metrique au XIXe siecle, des equivalences ont ete
calculees egalement pour le Valais13. Mais pour pouvoir utiliser ces donnees

il fäudrait d'abord s'assurer que les mesures n'ont pas evolue au cours
du temps, que ce soit ä cause de l'usure des recipients, de la maniere de les
remplir, par decision volontaire, etc. Pour les raisons que nous avons dejä
evoquees, il est d'autre part trop risque de se livrer ä des calculs concernant
les equivalences ä partir des prix, meme si, ä la rigueur, l'evolution en
parallele de ceux-ci pendant une periode suffisamment longue pourrait
fournir des indications approximatives sur le rapport existant entre les
differentes mesures. Nos sources, cependant, n'autorisent guere ce genre
d'Observation. Meme l'utilisation des rapports d'equivalence indiques par
les sources elles-memes se revele en definitive plutot ardue. On sait, en
effet, que le Moyen Age n'a pas fait preuve d'un goüt tres marque pour la
precision des chiffres. De plus, la conversion d'une mesure ä l'autre est
souvent le resultat d'une appreciation individuelle oü le souci de la sim-
plification peut l'emporter sur celui de la rigueur; ou bien reposer sur un
rapport traditionnellement admis, mais qui ne correspond pas necessairement

ä la realite14. Bref, il fäudrait se garder d'aecorder une valeur generale

parce que les sources ne permettent presque jamais de suivre dans le detail toutes les mutations
monetaires, mais egalement parce que le cours commercial des metaux precieux est lui aussi
soumis ä des fluctuations importantes.

13 Tableau de conversion des mesures usitees en Valais, Sion, 1857; voir egalement A. M. Dubler:
Masse und Gewichte im Staat Luzern und in der alten Eidgenossenschaft, Lucerne, 1974.

14 A cela s'ajoute egalement le probleme des mesures «rases» ou «combles». L'emploi des mesures
«combles» parait somme toute assez rare en Valais, meme s'il est atteste, par exemple, ä Sion et ä

180



ä un rapport d'equivalence qui ne repose que sur une seule mention, car
lorsqu'on dispose de donnees plus nombreuses on constate assez souvent

que non seulement les rapports peuvent etre differents d'un individu ä

l'autre, mais egalement que la meme personne peut estimer la meme
quantite de maniere differente d'une annee ä l'autre. Ainsi, par exemple, le

chätelain de Saxon et de l'Entremont precise en 1298-1299 que le muid de

seigle ä la mesure de Sembrancher est inferieur d'un quart ä celui de Saxon

et de Saint-Maurice15. Soixante ans plus tard, un autre chätelain indique
cependant que 6 setiers de seigle ä la mesure de Sembrancher equivalent ä

5 setiers de Saxon16. De meme, les comptes soulignent en 1301 que la
mesure pour le seigle d'Orsieres est inferieure d'un tiers ä celle de
Sembrancher. En 1317 et en 1384, les calculs d'equivalence revelent un rapport
de 4 et 10 setiers d'Orsieres pour 3 et 7 Vi de Sembrancher. En 1462, le
cellerier de l'Hospice du Grand Saint-Bernard, Pierre Amedee, indique
qu'il a recu 33Vi fichelins de seigle ä la mesure de Fully qu'il estime

correspondre ä 3 muids ä la mesure d'Aoste. L'annee suivante, cependant,

pour la meme quantite il compte 3 muids et 4 setiers17. Bien entendu, il
arrive aussi qu'ä distance de quelques annees le rapport d'equivalence
entre deux mesures demeure le meme. Ainsi, par exemple, la mesure de

Liddes pour le seigle est comptee aussi bien en 1299 qu'en 1317 comme
etant inferieure d'un tiers ä celle de Sembrancher.

Pour eviter d'introduire des elements supplementaires d'imprecision,
nous avons choisi d'etudier l'evolution des prix d'apres les differentes

mesures indiquees par les comptes18.

3. L'evolution des prix de 1270 ä la Peste Noire

De 1270 jusque vers la fin du XIIP siecle, les donnees dont nous disposons
sont trop rares et dispersees pour permettre une veritable etude de la

conjoneture. D'une maniere generale, les prix des cereales et des feves

semblent se maintenir ä un niveau relativement eleve, signe sans doute
d'une demande qui reste globalement importante. Avec toute la prudence
qui s'impose, il semblerait que les prix ont connu une hausse assez importante

au moins en 1277, entre 1282 et 1284 et en 1291. La cherte de 1277

Saint-Maurice (le comte preleve au marche un «copetus cumulus» pour chaque coupe d'avoine
vendue). Lorsque le reeipient est relativement petit, la difference entre les deux mesures peut
etre de l'ordre de 25% ou 30%. A Saint-Maurice, la coupe correspond ä 120 «copeti» ras et ä 80

combles.
15 ASTO, 69/121/1.
16 ASTO, 69/121/3. Le rapport d'equivalence est note dans le dos du rouleau.
17 L. Quaglia, J.-M. Theurillat: in Vallesia, XXVIII (1973), p. 143, n° 2746, et p. 148, n° 2842.
18 Nous avons cependant rassemble dans l'annexe 1 les quelques reinseignements que nous avons

pu reunir sur les differentes unites de mesure utilisees en Valais.
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n'est en fait que tres partiellement attestee, puisque seuls les prix, par
ailleurs isoles, ä la mesure de Saint-Maurice nous sont connus. Mais eile
concerne aussi bien le ble que l'avoine ou les feves. De plus, les prix
relativement eleves du seigle qu'indiquent les comptes de la chätellenie
d'Entremont pour l'annee 1275 semblent confirmer une certaine tendance
ä la hausse. Malgre l'absence de donnees pour l'annee 1283, la deuxieme
periode de cherte qu'il est possible de reperer est nettement plus visible. A
l'exception du seigle ä la mesure de Sembrancher, tous les prix connaissent
une augmentation tres forte des 1282. Les prix restent eleves egalement en
1284, et ce n'est que l'annee suivante qu'un mouvement ä la baisse parait
se dessiner, de maniere d'ailleurs plutot lente. Enfin, en 1291, on observe
un prix du ble ä la mesure de Saillon qui est presque le double de celui de
l'annee precedente, alors qu'ä Saxon le setier d'avoine passe de 26 d. en
1290 a 40 d. en 1291.

Meme s'il est probable que pendant la decennie suivante d'autres annees
ont ete marquees par une hausse des prix des cereales, comme par exemple
1294 et 1297, il faut cependant attendre 1304 pour que ce phenomene soit
ä nouveau atteste par l'ensemble des donnees. L'augmentation des prix se
manifeste un peu partout ä partir de 1303, s'amplifie l'annee suivante et
commence ä s'attenuer des 1305. Le rencherissement touche tous les
produits. A Saxon, le setier de vin passe lui aussi de 12 d. en 1303 ä 15 d.
l'annee suivante. Apres une nouvelle periode de cherte en 1307-1308 dont
l'ampleur parait cependant moindre, les prix retrouvent un niveau tres
eleve en 1311 et 131219. Le muid de froment ä la mesure de Saillon et de
Saint-Maurice se vend en effet en 1312 ä 28 s., alors qu'il etait ä 18 s. en
1310. II en va de meme, d'apres les comptes de la chätellenie de Saillon, des
pois: le fichelin est vendu ä 8 d. en 1309, ä 22 en 1311 et ä 28 en 131219. II
est possible que les deux annees de cherte consecutives ont ete provoquees
par les mauvaises conditions meteorologiques. Un hiver ou un printemps
tres pluvieux sont en general catastrophiques pour certaines cereales,
notamment pour le ble. Or, dans les comptes du peage de Saint-Maurice qui
couvrent la periode qui va de mars 1312 ä janvier 1313, le peager indique
qu'il a du faire executer des travaux pour remettre en etat une partie de la
route qui avait ete detruite par les inondations du Rhone20. Une fois
encore, cependant, il faut se garder de toute conclusion hätive. Dans ce cas
precis, il est en effet possible d'affirmer que la recolte de 1312 fut loin
d'etre mauvaise21, et que dans la deuxieme partie de l'annee les prix ont

19 ASTO, 69/41/1.
20 ASTO, 69/161/1.
21 Nous disposons en effet, pour 1312, de deux comptes de la chätellenie de Saint-Maurice, dont le

premier se termine en avril et le deuxieme en novembre.
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baisse de maniere sensible, puisque au mois de novembre le muid de ble

est estime ä 17 s. et celui d'avoine ä 6 sous22. La periode d'accalmie ne dure

cependant que trois ans. Des 1315, une nouvelle tendance ä la hausse se

dessine. Elle se confirme et s'amplifie en 1316 et 1317. Toutes les donnees

montrent que pendant ces deux annees les prix ont atteint un niveau

extremement eleve23. Ce n'est qu'ä partir de la recolte de 1318, que l'on
peut observer, dans certains comptes de chätellenie, les premiers signes

d'un retour ä un marche moins tendu24. Un certain nombre de textes

permetent de confirmer que l'origine de la hausse des prix est ä rechercher
dans les mauvaises conditions climatiques. Dejä ä propos de la dime
concernant la recolte de 1314, le chätelain d'Entremont souligne en effet

que celle-ci a rapporte moins que d'habitude «propter sterilitatem blado-
rum»25. L'annee suivante, le printemps et l'ete ont sans doute ete tres

pluvieux, car le chätelain de Saxon note dans ses comptes que les «blada

montium destructa fuerunt propter habundanciam pluviarum»26. La
meme annee, celui de Chillon indique que les pres de la reserve comtale
situee ä Aigle ont rapporte moins ä cause des inondations27. L'annee 1316

ne fut pas meilleure. Les comptes des chätelains comportent en effet
plusieurs depenses engagees pour reparer les moulins ou les battoirs que
l'abondance des eaux a endommages28. Enfin, l'hiver 1316-1317 fut
certainement tres froid: un des battoirs de Sembrancher ne put en effet pas
fonctionner «longo tempore» ä cause du gel29. Bref, tout comme dans de

nombreuses autres regions de l'Occident medieval, les mauvaises conditions

climatiques qui ont caracterise les annees 1314-1317 ont entraine

une baisse sensible de la produetion agricole, ce qui a bien entendu pro-
voque une periode de cherte prolongee.

Bien que moins intense, une nouvelle poussee des prix se fait jour ä

partir de 1322. Le rencherissement semble surtout concerner le ble et

l'avoine, alors que l'augmentation du prix du seigle parait, ä certains

22 II est vraisemblable que la baisse soit en partie accentuee par le facteur saisonnier. Elle est

neanmoins confirmee egalement par le compte de la chätellenie de Saillon-Conthey qui se

termine au 20 janvier 1313.
23 A Saxon, le prix du setier de vin, qui etait de 12 d. en 1315, passe ä 20 d. en 1317 (ASTO,

69/121/1).
24 Le compte de Saint-Maurice qui se termine au 1er septembre 1318, indique cependant un prix

du ble ä peine inferieur ä celui de 1317.
25 ASTO, 69/121/1. Toujours en 1314, le montant de la ferme de la dime du seigle ä Volleges doit

d'ailleurs etre diminue d'un muid (P. Dubuis: Une economie alpine ä la fin du Moyen Age.

Orsieres, l'Entremont et les regions voisines. 1250-1500, Sion, 1990, t. 2, notes au chap. 5,

tableau B, p. 114).
26 ASTO, 69/121/1. Voir egalement P. Dubuis: Une economie alpine..., t 2., Annexe aux notes du

chap. 1, «Textes relatifs au climat et ä la meteorologie», p. 49, n° 8.

27 Ibid., p. 48, n° 7.
28 Ibid.,p. 48-49, n° 9-11.
29 Ibid., p. 49, n° 12.
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endroits, moins forte. Nous ne savons pas quelle fut la Situation en 1323,
mais cette meme annee le chätelain de Saxon indique que le produit de la
dime, aussi bien celui des champs situees en hauteur que celui des champs
qui se trouvaient dans la plaine, a ete inferieur «propter sterilitatem
terrarum»30, ce qui explique, du moins en partie, le fait qu'en 1324 les prix ont
garde un niveau eleve.

En l'espace d'une vingtaine d'annees, le Valais oriental a donc connu au
moins quatre periodes pendant lesquelles les prix des cereales ont ete
anormalement eleves. Bien que les sources ne permettent guere de mesurer
les consequences de ces hausses, on peut raisonnablement estimer qu'au
moins une partie de la population, celle notamment qui disposait des
revenus les plus faibles, a vecu des moments difficiles. D'autant plus que
les prix montent en general de maniere rapide, alors que le mouvement ä la
baisse est presque toujours beaueoup plus lent, ce qui prolonge les effets
negatifs de la periode de cherte. Ceci dit, rien ne permet d'affirmer que les
rencherissements que nous avons constates ont ete ä l'origine de famines
ayant provoque une augmentation notable de la mortalite31. La documentation

concernant le Valais, ä notre connaissance, ne mentionne aueune
crise alimentaire majeure qui aurait frappe la region pendant le premier
quart du XIVe siecle32. La comparaison entre le nombre des contribuables
au subside de 1313 et celui de 1339 semble par ailleurs confirmer qu'en
depit, peut-etre, de quelques aeeidents, la croissance demographique dans
les villages qui faisaient partie de la chätellenie de l'Entremont ne s'est
arretee qu'apres 134033.

Malgre l'absence presque totale de donnees concernant la decennie
1329-1338, les prix semblent avoir connu une nouvelle flambee vers
133534. A Saxon, le muid de seigle est vendu en mars 1335 ä 18 s. et ä 20 s.

en juillet, alors que le setier de seigle ä la mesure d'Orsieres passe de 21 d.
ä 32 d. Tout en restant ä un niveau eleve, les cereales ä la mesure de
Sembrancher connaissent en revanche une legere baisse. La persistance de
la cherte en juillet pourrait laisser supposer que la recolte de 1335 s'an-
noncait plutot mauvaise; rien, cependant, ne permet de confirmer cette

30 ASTO, 69/121/1.
31 II faut cependant souligner que de mars 1316 ä septembre 1318 la mortalite dans la paroisse

d'Orsieres augmente de maniere anormale (P. Dubuis: Une economie alpine t. 1 p 200
tableau IV).

32 Meme remarque dans P. Dubuis: Une economie alpine..., t. 1, p. 43. On peut neanmoins relever
que les comptes de Saillon de 1328-1329 indiquent que la gerberie de Riddes a rapporte moins
«quia ahqui de hominibus predicte parrochie a patria recesserunt propter eorum paupertatem
et quia blada suffocata fuerunt hoc anno» (ASTO, 69/41/2).

33 P. Dubuis: Une economie alpine t. 1, tableau VIII, p. 42.
34 Le chätelain de Chillon indique qu'en 1334 les vignes d'Aigle ont rapporte moins ä cause du

grand froid pendant le mois d'avril (P. Dubuis: Une economie alpine t. 2, p. 50, n° 28).
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hypothese, sinon la remarque du chätelain de Chillon qui note que les

vendanges de 1335 ont rapporte moins «propter sterilitatem temporis»35.
C'est ä partir de 1344, mais peut-etre dejä des 1343, les donnees pour

cette annee faisant defaut, qu'une nouvelle serie de periodes rapprochees
de hausse des prix se manifeste. En mars 1344, le chätelain de Saillon-
Conthey note qu'il a vendu presque 8 muids de seigle ä la mesure de
Saillon au prix de 26 s. chacun; le muid de ble a pu etre vendu ä 33 s. et
celui d'orge ä 24 s.; le chätelain de Monthey et de Saint-Maurice indique, ä

la meme epoque, un prix pour le muid de froment de 36 s., de 24 et 26 s.

pour celui d'orge et de 18 s. pour celui d'avoine. L'annee suivante les prix
baissent legerement, mais la cherte persiste. Ce n'est qu'en 1346 que les

sources indiquent le retour ä une Situation moins tendue. Mais des 1347, le
mouvement ä la hausse reprend et parait s'amplifier de maniere considerable

en 1348. En fevrier, le muid d'orge ä la mesure de Saint-Maurice est
vendu ä 22 s. et celui de feves ä 36 s. II est presque certain que le prix du ble
a lui aussi connu une augmentation tres importante, le muid de froment et
de feves ä la mesure de Saint-Maurice etant assez souvent vendu au meme
prix. Bref, d'apres ce que l'on peut entrevoir, entre 1344 et 1348 les annees
de cherte se sont succedees presque sans Solution de eontinuite. Si les
textes restent muets quant aux causes de ces crises agricoles, on peut en
revanche observer un peu mieux leurs consequences. Ainsi, entre juillet
1344 et aoüt 1346, on constate dans la paroisse d'Orsieres une augmentation

considerable, par rapport aux deux annees precedentes, du nombre
des deces enregistres par le chätelain. Pendant les huit mois suivants, les

comptes n'attestent qu'un seul deces. L'exercice qui va de fevrier 1348 ä

juin 1349, indique en revanche une tres forte montee de la mortalite, sans
aucun doute provoquee par l'arrivee de la peste, qui ä Saint-Maurice est

presente au moins depuis fevrier 1349 et qui gagne par la suite le reste du
Valais36. Avec toute la prudence qui s'impose, il nous parait possible
d'affirmer que la hausse des prix du milieu du XIVe siecle a bei et bien ete ä

l'origine d'une crise alimentaire qui n'est pas restee sans consequence sur
le plan demographique. D'autant plus qu'elle se manifeste ä une epoque de
troubles politiques et militaires qui ont eux aussi contribue ä ralentir
l'activite economique dans son ensemble37, comme le montrent par
exemple les releves du peage de Saint-Maurice38. Tout comme dans beau-

35 Ibid., t. 2, p. 50, n° 28. Bien entendu, des conditions meteorologiques mauvaises pour la vigne
peuvent aussi n'avoir aueune consequence sur la recolte des cereales.

36 Pour les donnees concernant la mortalite voir ibid., t. 2, p. 59, tableau A.
37 V. van Berchem: «Guichard Tavel, eveque de Sion, 1342-1375. Etude sur le Vallais au XIVe

siecle, in Jahrbuch für Schweizerische Geschichte, XXIV (1899), p. 29-397.
38 Sur ces problemes, nous nous permettons de renvoyer ä notre article «Le mouvement commercial

au peage de Saint-Maurice d'Agaune ä la fin du Moyen Age (1281-1450)», in Revue
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coup d'autres regions de l'Occident medieval, l'epidemie frappe en Valais
une population dejä durement touchee par les difficultes alimentaires. A la
suite vraisemblablement d'une recolte moins desastreuse en 1348, les prix
des cereales sont ä la baisse des juin 1349. Le niveau extremement bas

qu'on observe en 1351, les donnees pour 1350 ne nous sont pas parve-
nues39, montre cependant que la chute des prix n'est pas due en premier
lieu ä des recoltes meilleures, mais davantage ä la contraction brutale de la
demande provoquee par la tres forte mortalite.

4. De la Peste Noire au milieu du XVe siecle

Si les crises de la premiere moitie du XIVe siecle semblent confirmer que
l'equilibre entre population et produetion agricole etait devenu fragile, les

pertes demographiques provoquees par l'epidemie de 1349 ont egalement
rendu possible un certain nombre de reajustements, lesquels ont peut-etre
permis d'attenuer, du moins en partie, les effets negatifs des annees de
mauvaise recolte. Des la deuxieme moitie du siecle, les mentions concernant

des champs qui ont ete abandonnes ou ne sont plus eultives depuis
plusieurs annees deviennent en effet plus frequentes. Selon toute vrai-
semblance, le lourd tribut paye ä l'epidemie a permis de renoncer ä
l'exploitation d'un certain nombre de parcelles dont les rendements etaient
trop bas, ce qui, dans l'ensemble, a peut-etre rendu possible un certain
essor de l'elevage40. Certes, tous les indices montrent que la produetion
agricole globale a fortement diminue apres 1350. Mais ce mouvement est
alle de pair avec une baisse plus ou moins constante de la population. Le
niveau tendanciellement plus bas des prix des cereales tout au long de la
seconde partie du siecle, et aussi pendant le premier quart du XVe siecle,
semble neanmoins indiquer que l'equilibre entre ressources et population
a peut-etre ete moins precaire que pendant l'epoque precedente. Ou, du
moins, que lorsqu'il s'est brise son retablissement a pu se faire de maniere
plus rapide.

Pendant les decennies qui ont suivi la Peste Noire, les periodes de cherte
n'ont en effet pas manque, bien que globalement elles ne semblent pas

historique, CCLXXXIX (1993), p. 3-63. Les indices d'une crise generalisee sont tres nombreux.
Ainsi, par exemple, dejä pendant les annees qui precedent l'arrivee de la peste, on constate dans
la region de Sion une augmentation importante du nombre des personnes obligees de s'endetter
en vendant des rentes en nature.

39 A Saint-Maurice, le 28 aoüt 1350, la coupe de froment est cependant encore vendue ä 22 d.
(ACSM, Pg. 263).

40 Avec beaueoup de prudence, P. Dubuis remarque que «[...] la place relative des betes tend ä

croitre des la seconde moitie du XIVe siecle» (Une economie alpine..., t. 1, p. 254). En realite, les
sources ne permettent, pour la premiere partie du XIVe siecle, aueune etude quantitative fiable.
Des lors, comme le remarque P. Dubuis, il faut combattre l'idee encore trop souvent repandue
que toute societe alpine est necessairement une societe pastorale (Ibid., p. 212-213).
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avoir eu l'ampleur de celles de la premiere partie du siecle. Des 1353, le
prix du froment est ä la hausse ä Saint-Maurice, alors que celui du seigle
semble retrouver un niveau assez eleve en 1356. II faut cependant attendre
1360-1361 pour que nos sources permettent d'observer une nouvelle
periode de cherte plus ou moins generalisee. A Saillon, le setier de ble est
vendu ä 44 d. en 1360 et le seigle ä la mesure de Sembrancher ä 28 d., alors
qu'il etait ä 16 d. en 1352 etä 21 d. en 1357. Le rencherissement de ces deux
annees coincide avec une nouvelle poussee de la mortalite qu'il faut sans
aucun doute attribuer ä une vague epidemique importante. On sait que le
retour de la peste aux alentours de 1361 eut des consequences peut-etre
aussi graves que celles de 1349, parce qu'il frappa de plein fouet egalement
les hommes et les femmes qui avaient pu survivre ä la premiere vague. Si
l'on ne peut pas exclure que la hausse des prix a ete provoquee par des
conditions meteorologiques mauvaises - certains textes semblent en effet
indiquer une pluviosite elevee en 1358-1359 - on peut egalement supposer
que le retour de la peste a pu perturber les travaux agricoles, ce qui a
entraine une diminution de la produetion.

D'apres ce que l'on peut juger sur la base des donnees eparses qui nous
sont parvenues, les prix semblent avoir connu une certaine stabilite au
moins jusqu'en 1370-137141. Des cette date, et jusqu'ä 1380, nous ne
possedons que deux seules donnees isolees concernant le prix du seigle et
de l'orge ä Saillon en 1375. Elles semblent indiquer un rencherissement
assez important qui eoineiderait, une fois encore, avec une poussee
considerable de la mortalite signalee par les comptes entre 1374 et 137642.

Pendant les deux dernieres decennies du XIVe siecle, on repere au moins
trois autres periodes de cherte: 1381-1383, 1390-1391 et 1394-139743.
Leur ampleur parait neanmoins contenue, d'autant plus qu'elles semblent
toucher les differentes regions avec parfois un certain decalage chronologique,

ou bien concerner uniquement quelques cereales. Ainsi, par
exemple, en 1390, alors que le ble et les feves sont relativement chers ä

Saint-Maurice, le prix de l'avoine ä Liddes ou ä Orsieres reste assez bas. En

41 Les comptes de l'Entremont de 1363-1364 indiquent un prix anormalement eleve pour la
quartane d'avoine ä la mesure d'Orsieres. II est cependant possible qu'il s'agisse d'une erreur, le
copiste ayant en realite transcrit le prix du setier. Dans le tableau des prix de l'annexe 3 nous
avons neanmoins garde le prix note par le chätelain.

42 P. Dubuis: Une economie alpine..., X. l,p. 50. Les comptes de la commune de Saint-Maurice, qui
se terminent en janvier 1376, semblent en revanche indiquer un certain retour ä la normalite,
puisque la coupe de froment est estimee ä 18 d. (ACSM, Pg. R. 9).

43 Dans les comptes des travaux effectues entre decembre 1385 et avril 1386 pour l'entretien du
chäteau de Conthey, le chätelain indique qu'il a du augmenter le salaire des charpentiers
«quoniam eotunc ibidem Contegii erat maxima carestia» (ed. A. Fibicher: «Die Instandsetzung
der Burgen von Conthey 1385-1388», in Vallesia, XLII [1987], p. 134). Les comptes de la
chätellenie de 1385-1388 fönt reference ä une annee de «magna mortalitate», sans qu'on puisse
etablir la date precise de celle-ci.
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1395, ä Saillon les prix sont dejä tres eleves, tandis que dans les autres
regions le rencherissement ne se manifeste qu'en 139644.

A partir de 1398 les prix s'orientent de nouveau ä la baisse. Des 1402, le

mouvement tend meme ä s'accentuer, notamment pour certaines cereales

comme le seigle et l'avoine. La baisse concernant le froment parait en
revanche un peu moins marquee45. La chute des prix entre 1402 et 1404

s'explique peut-etre par une contraction brutale de la demande. La peste
est en effet attestee en Lombardie et au Piemont entre 1399 et 1402. En
Valais, aucun texte ne signale sa presence ä cette epoque, mais P. Dubuis
note qu'entre fevrier 1401 et fevrier 1402 la mortalite dans l'Entremont est
de sept ä huit fois superieure ä celle des annees precedentes46. Quoi qu'il en
soit, ä Liddes, Orsieres et Sembrancher le prix du seigle double en 1405,
alors qu'ä Saillon il est encore ä la baisse.

Les comptes de la chätellenie de Saint-Maurice, et de maniere plus
fragmentaire egalement ceux de l'Entremont, indiquent une nouvelle
poussee des prix en 1416. Le muid de ble et de feves est vendu ä 28 s. en
1416 et 1417 et ä 24 s. en 1418 et 1419. A Saillon, le rencherissement parait
considerable surtout en 1418. A l'exception d'une periode de cherte relative

vers 1426-1427, la troisieme decennie du XVe siecle parait se
caracteriser par des prix plutot bas. La Situation change ä partir de 1431, lorsque
le muid de feves atteint ä Saint-Maurice 36 s. Pendant les deux annees
suivantes, le rencherissement s'etend aux autres cereales. En 1434 et 1435

les prix connaissent des variations assez anarchiques. Alors qu'en 1434 le
froment et les feves restent tres chers, les prix du seigle, sauf ä Saxon, de

l'avoine et de l'orge baissent. En 1435, alors que tous les prix ont tendance
ä baisser, parfois de maniere considerable, ä Saint-Maurice ceux de
l'avoine et de l'orge, et ä Sembrancher celui de l'orge, sont ä la hausse. Une
fois encore, le rencherissement coincide avec une augmentation de la
mortalite que l'on observe dans les comptes de 1435-1436; aucun texte,
cependant, ne signale d'epidemies ä cette epoque.

En 1438-1439, nos sources indiquent une augmentation des prix
extremement brutale. Le muid de seigle est vendu, en 1438, trois fois plus cher

que l'annee precedente. A Saint-Maurice, et ä Sembrancher, le muid de
froment est estime, en 1439, respectivement ä 42 s. et 41 s et 6 d. Le fait que
le rencherissement soit plus marque pour le seigle et l'orge - cette derniere
ä Sembrancher est meme estimee au meme prix que le froment - parait

44 II est difficile de savoir si le facteur saisonnier joue ici un röle important. Le compte de Saillon
se termine au 15 aoüt, celui de Saint-Maurice au 20 juillet. Les autres prix ont en revanche ete
estimes au cours du mois de mars.

45 On peut egalement relever que la diminution du prix du seigle n'a pas partout la meme ampleur.
46 P. Dubuis: Une economie alpine t. 1, p. 51.
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suggerer que les recoltes furent particulierement mauvaises, alors que la
demande resta elevee. Cette impression est partiellement confirmee par
les donnees concernant la dime du seigle ä Saxon, qui indiquent une tres
bonne recolte en 1436, une plutot mauvaise en 1437 et une certaine reprise
en 1439 qui se confirme en 1440, les chiffres pour 1438 ne nous etant pas
parvenus47. Elle est en revanche en partie contredite par les chiffres
concernant la dime du seigle et de l'orge de Liddes, qui laissent entrevoir
une tres mauvaise recolte en 1436, une nette reprise en 1437 et une chute
brutale de la produetion en 1438 et 1439, les donnees pour 1440 faisant
defaut. Meme en admettant que les prix de 1438 ont en quelque sorte
anticipe la mauvaise recolte qui s'annoncait, il est cependant difficile
d'expliquer pourquoi ils n'ont pas augmente en 1437. On peut juste relever
que la courbe des prix n'est de loin pas le decalque de celle du produit de
la dime, d'autant plus que ce dernier, comme le remarque ä juste titre
P. Dubuis, ne peut pas etre considere, du moins en ce qui concerne la
courte duree, comme le reflet exact des fluctuations de la produetion48.

Pendant la decennie 1440-1450, les prix connaissent, dans l'ensemble,
une certaine stabilite: ils restent relativement eleves jusqu'en 1444, bais-
sent entre 1445 et 1448 pour ensuite remonter de maniere assez rapide en
1449 et sans doute egalement en 1450. L'absence de donnees pour les deux
annees suivantes empeche cependant d'etablir jusqu'ä quand la periode de

cherte a dure. On peut seulement rernarquer que cette derniere se manifeste,

une fois encore, juste avant le retour de la peste, qui est presente ä

Sion et dans l'Entremont en 1451 et 1452.

5. Le mouvement des prix dans la longue duree

Si les comptes de chätellenie permettent, malgre de nombreuses incerti-
tudes, de suivre de maniere plus ou moins fiable les fluctuations conjoncturelles

des prix des cereales, il est egalement important d'essayer de

reconstituer l'evolution generale de ces derniers dans la longue duree. Pour
les raisons que nous avons longuement presentees au debut, ceci n'est
possible qu'ä condition d'accepter une marge d'imprecision tres importante.

Pour essayer d'obtenir des series un peu moins discontinues, il est en
effet necessaire de recourir ä la methode des coefficients qui, compte tenu
des donnees dont nous disposons, presente un certain nombre d'inconve-
nients sur lesquels nous n'insisterons pas. II faut donc se garder d'attribuer
une trop grande importance aux courbes des prix du ble et du seigle que

47 Ibid., t. 2, tableau E, p. 117.
48 Notamment parce qu'il peut etre influence par la rotation des cultures ou bien par des eventuels

arrangements intervenus entre les paysans et le chätelain (ibid., t. 1, p. 196).
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nous presentons dans l'annexe 2. Elles n'ont pour but que d'illustrer les
tendances generales de l'evolution des prix, lesquelles, nous semble-t-il,
appellent au moins deux observations.

En depit du fait que les moyennes decennales ont ete calculees ä partir
des prix pratiques ä des endroits qui ne sont pas tout ä fait les memes pour
les deux cereales, force est de constater que les mouvements ä la hausse ou
ä la baisse du ble et du seigle sont presque toujours synchrones. On ne
repere en effet que deux seules exceptions: la decennie 1300-1309 -
pendant Iaquelle le prix du seigle diminue tandis que celui du froment
augmente - et celle qui couvre les annees 1360-1369, qui voit le phenomene
inverse se produire. L'ecart entre les deux courbes demeure cependant tres
reduit, si bien qu'il n'est guere possible de lui conferer une veritable
signification. Au-delä des differences que l'on peut parfois observer d'une
annee ä l'autre, dans la longue duree les prix du froment et du seigle ont
indiscutablement connu une evolution comparable. Jusqu'au debut du
XIVe siecle ils sont reste ä un niveau plutot eleve, mais aussi assez stable.
Ils connaissent par la suite une periode de turbulence nettement plus
marquee, qui culmine avec la montee spectaculaire de la moyenne en
1340-1350. La chute brutale des prix qui resulte de la contraction de la
demande provoquee par la peste de 1349, ramene les moyennes decennales

ä des niveaux assez bas, qui se maintiennent, en depit de quelques
variations, jusqu'ä 1430. A partir de cette date, les prix semblent connaitre
une hausse tres sensible qui, du moins pour ce qui est du seigle, se prolonge
jusqu'au milieu du XVe siecle.

La deuxieme remarque concerne les oscillations de breve duree. Malgre
toute la prudence qui s'impose, il semblerait que jusqu'au milieu du XIVe
siecle celles-ci ont une ampleur beaueoup plus grande que celle que l'on
observe pendant les decennies suivantes, du moins jusqu'ä 1420-143050.
Ce phenomene semble indiquer que l'equilibre existant entre produetion
agricole et population etait effectivement assez precaire, d'oü des
reactions tres nerveuses au niveau des prix ä chaque modification de l'offre. La
comparaison entre la courbe du ble et du seigle nous parait confirmer cette
Observation. D'une maniere generale, on sait que dans le Valais medieval
le volume de la produetion du seigle etait nettement superieur ä celui du
froment, lequel etait d'ailleurs importe depuis par exemple le marche de
Vevey51. Le seigle etait en effet la cereale dominante aussi bien en plaine

49 Ibid., t. 1, p. 55.
50 Pour le seigle, ceci est vrai surtout ä partir de 1380.
51 C'est ce qu'indiquent les comptes du petit peage de Villeneuve pour la premiere moitie du XVe

siecle (ASTO 69/31/9-12). Pour le XIVe siecle, voir aussi, ä propos de l'importation de cereales
ä Saint-Maurice, G. Coutaz: «La ville de Saint-Maurice d'Agaune avant la Grande Peste», in
Vallesia, XXXIV (1979), p. 233.
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que dans les regions de moyenne altitude52, et son röle dans l'alimentation
de tous les jours etait sans aucun doute tres important. C'est ce qui explique,

du moins en partie, pourquoi les prix du seigle semblent plus sensibles

que ceux du froment ä tout changement du rapport entre l'offre et la
demande. Dans la meme perspective, on peut egalement relever que la
moyenne decennale du prix du seigle reste globalement superieure ä celle
du froment jusqu'ä 1340-1350, alors qu'entre 1380 et 1420 les deux
moyennes connaissent des niveaux presque identiques.

6. Prix et salaires: quelques problemes en guise de conclusion

L'etude de l'evolution des prix, que ce soit des cereales ou d'autres
marchandises, ne prend sa veritable signification que si eile est completee par
une enquete minutieuse concernant les revenus et les salaires. II est certain
que la richesse de la documentation valaisanne permettrait, de ce point de

vue, d'aboutir ä des resultats extremement interessants. Les comptes pour
l'entretien des routes dans la regions de Saint-Maurice53, ceux concernant
les travaux de la cathedrale de Sion54, les depenses enregistrees par les
chätelains pour l'exploitation des vignes qui faisaient partie de la reserve
comtale, celles pour la remise en etat des moulins ou des battoirs, les

comptes des frais d'entretien des chäteaux ainsi que beaueoup d'autres
sources encore, offrent en effet un tres grand nombre de donnees qui ne
demandent qu'ä etre etudiees. Une teile recherche permettrait sans aucun
doute de mettre en evidence non seulement la maniere dont les salaires ont
evolue dans le temps, mais egalement l'ampleur du marche du travail, les
hierarchies professionnelles, la place du travail feminin, etc.55 Beaueoup
plus modestement, nous nous limiterons, dans les lignes qui suivent, ä

formuler quelques observations concernant les difficultes que souleve
l'etude des relations existant entre prix et salaires.

D'une maniere generale, il semblerait que les salaires des ouvriers
travaillant ä la journee pour l'entretien des routes restent relativement stables
jusqu'au milieu du XIVe siecle. Ainsi que le note M. C. Daviso, les
manoeuvres sont payes 4 deniers par jour entre 1310 et 134856, ce qui est tres
proche des salaires fixes ä Sion en 126957. A Saillon, les hommes qui
52 Ibid., t. 1, p. 189.
53 M. C. Daviso: «La route du Valais au XIVe siecle», in Revue Suisse d'Histoire, 1 (1951), p. 545-

561.
54 P. Dubuis: «Documents relatifs ä la cathedrale de Sion au moyen äge», in Vallesia, XXXIV

(1979), p. 149-173.
55 Les sources permettraient d'ailleurs d'aborder aussi le problemes des techniques artisanales

pour construire, par exemple, les citernes, les cloches, restaurer les ponts, etc.
56 M. C. Daviso: «La route du Valais ...», p. 553-555.
57 «Item statutum est ut operarii non accipiant pro mercede unius diei nisi duos den. cum esca aut

IIII den. et vinum sine esca aut V den. sine vino» (Gremaud, n° 751).
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travaillent dans le vignoble du comte regoivent, ä cette epoque, 5 deniers

par jour, alors que les femmes qui, semble-t-il, n'etaient engagees que pour
les vendanges, seulement 2 deniers et 1 obole. Sans doute ä cause des pertes
demographiques provoquees par la peste qui a rendu la main-d'ceuvre
moins abondante, le niveau des salaires parait augmenter des la deuxieme
moitie du siecle. Le peager de Saint-Maurice indique, dejä en 1349-1350,
que la remuneration des ouvriers est desormais de 7 deniers par jour, la
meme que recoivent les ouvriers viticoles qui travaillent pour le chätelain
de Saillon en 1368-136958. En 1351-1352, les comptes de la commune de

Saint-Maurice revelent eux aussi un salaire de 8 d. par jour pour les
ouvriers et de 12 d. pour les charpentiers59. En fait, le coüt du travail pouvait
varier d'une annee ä l'autre et meme d'un mois ä l'autre. Si la partie versee
en argent semble en general evoluer de maniere assez lente, celle versee en
nature est en revanche soumise aux fluctuations des prix des cereales et du
vin. Toujours ä Saillon, les ouvriers qui etaient engages pour tailler la
vigne du comte recevaient un pain de seigle dont le poids etait fixe par la
coutume ä 1/18e de fichelin, ceux qui la clöturaient un pain de l/30e de

fichelin, etc. Comme le montrent, par exemple, les comptes pour l'entretien

du chäteau de Conthey ou ceux de la cathedrale de Sion, les frais pour
la main-d'ceuvre pouvaient donc subir des hausses ou des baisses assez
rapides et considerables60.

Le niveau relativement bas des prix des cereales ainsi que la tendance
des salaires ä augmenter que nous avons observes entre 1350 et 1420,
pourraient, ä premiere vue, suggerer que le niveau de vie de ceux qui ont
pu echapper aux epidemies a connu, pendant cette periode, une certaine
amelioration. Une fois encore, cependant, il est necessaire de faire preuve
de la plus grande prudence. En effet, le niveau de vie d'un groupe social ne
peut etre mesure, ne serait-ce que par approximation, que gräce ä l'analyse
des budgets familiaux, ce que les sources valaisannes ne permettent guere
de faire. II est d'autre part evident que meme en faisant abstraction du
Probleme epineux de l'autoconsommation, les variations concernant le
niveau des prix ou des salaires ont des consequences qui sont loin d'etre
identiques pour l'ensemble de la population.

Pour illustrer le type de difficultes que souleve l'interpretation des
phenomenes economiques que nous venons d'evoquer, on peut, en guise de

58 Le coüt du travail parait avoir augmente dans beaueoup de domaines. Ainsi, par exemple, en
1399 la commune de Saint-Maurice decide de baisser les tarifs du transport des marchandises,
les marchands etrangers ayant fait rernarquer que les voituriers «salaria excessiva ab eis nimis
exigebant» (ACSM, Pg 520).

59 Gremaud, n° 1991.
60 A Conthey, de decembre 1385 ä aoüt 1386, le coüt journalier des charpentiers varie entre

24 deniers et 18 deniers.
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conclusion, faire appel ä un document qui date de 1416. II s'agit d'un essai
du pain realise ä Sion par le lieutenant du vidomne et les representants de
la commune suite aux plaintes de la population concernant le poids du
pain vendu par les boulangers de la ville61. Le 20 juillet de cette annee, les

«probi viri» charges de l'essai achetent un fichelin de froment au prix de
40 deniers. Mesure avec un recipient «sigillato signo antiquo civitatis
Sedunensis», le ble sans le sac pese, selon le poids de la ville, 49 % livres. Huit
jours plus tard, le froment est amene au moulin. Le texte precise que le
droit de mouture s'eleve a un «eminal combloz» lorsque le transport
depuis le marche jusqu'au moulin est assure par le meunier, et ä un «eminal
justum», c'est-ä-dire ras, lorsque c'est le proprietaire qui se charge du
transport. Le texte precise egalement que, dans le premier cas, le meunier
preleve pour son travail une quantite de ble qui pese 2 livres, et dans le
deuxieme 1,5 livres. Apres la mouture, le poids du fichelin n'est plus que
de 45 livres, alors que le blutage permet d'extraire 7 livres de son. Amenee
chez un boulanger, la farine permet la fabrication d'une quantite de pain
blanc qui pese en tout 43,5 livres62. La commission en deduit, sur la base
d'un calcul qui n'est pas explicite, que le pain de 1 denier doit peser,
lorsque le fichelin de froment est vendu au marche au prix de 40 deniers,
14 onces. Le meme jour, la commission pese le pain fabrique par deux
boulangers differents. Le premier vend un pain simple qui pese 9% onces
et un pain double qui pese 1 livre; le deuxieme un pain simple qui pese 7

onces. Comme le note le notaire Ambroise de Poldo, «et sie satis claro
constat cuilibet scienti computare» que les boulangers voient environ la
moitie de chaque fichelin. Ils seront d'ailleurs condamnes, une semaine
plus tard, ä une forte amende et leurs pains seront saisis et distribues aux
pauvres.

Au-delä des informations concernant de maniere plus specifique les
proeedes de fabrication du pain, qui meriteraient sans doute une analyse
plus precise, le texte permet de constater que les variations du prix de la
matiere premiere n'etaient pas repercutees automatiquement sur le poids
du produit fini. II est vraisemblable que le poids du pain diminuait
rapidement lorsque les prix des cereales etaient ä la hausse et augmentait

61 Le texte affirme que «totus populus non tantum civitatis, quinimo totius dyocesis Sedunensis
de iniustitia panis qui fiebat infra dietam civitatem ad vendendum conquerebatur attento bono
foro bladi, totamque civitatem ob hanc causam infamando» (ABS, tir. 117, n° 2, f. 57r). Sur
l'importance des essais du pain voir F. Desportes: Lepain au Moyen Age, Paris, 1987, et surtout
A. Guerreau: «Mesures de ble et du pain ä Mäcon (XIVe-XVIIIe siecles)», in Histoire & Mesure,
III, 2 (1988), p. 163-219.

62 La qualite du pain n'est pas precisee par le texte, mais on peut la supposer d'apres le poids du
son extrait, qui est tout ä fait comparable ä celui extrait pour cuire du pain blanc lors d'un essai
realise ä Sion en 1530, alors que le son extrait pour la farine destinee au pain «grossior» appele
«attot» ne pese, en 1530, que 2 livres et 10 onces (ABS, tir. 117, n° 2. f. 68v-69r).
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beaueoup plus lentement lorsqu'ils etaient ä la baisse. Pour eviter ce

phenomene, la commission decida que le poids du pain devait etre indexe
au prix du ble selon un bareme que nous connaissons gräce ä un autre
document63. Sans entrer dans les details, le bareme revele le souci des

autorites communales de proteger avant tout les interets des consommateurs,

l'augmentation des prix et la diminution du poids etant, en gros,
toujours proportionnelles. En revanche, si la remuneration des boulangers
varie relativement peu en pourcentage - entre 25% et 30% du prix du
fichelin - en valeur absolue eile peut etre tres differente selon le prix du
froment: lorsque celui-ci coüte 4,5 ou 5 gros, les boulangers gagnent environ

10 deniers mauricois sur chaque fichelin, tandis que leur benefice brut
est de presque 30 deniers lorsque le prix du fichelin est de 11 gros64. Les
frais pour travailler un fichelin de ble, notamment ceux de combustible65,
de main-d'ceuvre etc., etant grosso modo les memes independamment du
coüt de la matiere premiere, on comprend des lors que la population avait
peut-etre tendance ä considerer comme un phenomene speculatif ce qui
n'etait, du moins en partie, qu'une necessite economique. On peut en effet
se demander si l'augmentation des ventes en periode de bas prix etait ä

meme de compenser la diminution tres nette de la marge beneficiaire
imposee aux boulangers sur la base d'un calcul qui ne prenait en consideration

qu'un seul eiement66.

La Situation des meuniers parait, ä bien des egards, analogue ä celle des

boulangers. Selon qu'ils assurent ou non le transport, leur travail est en
effet remunere avec 4% ou 3% du prix du fichelin. II semble bien que la
baisse des prix les desavantage, d'autant plus que les frais d'entretien des
moulins ont vraisemblablement augmente pendant la deuxieme moitie du
XIVe siecle.

II est certain qu'une analyse plus minutieuse des differents facteurs
permettrait d'apprecier avec un peu plus de precision les coüts Supportes

63 ABS, tir. 61, n° 17 et AEV, AV L 64. Voici les rapports etablis (le premier chiffre est le prix du
fichelin de froment exprime en gros et le deuxieme le poids du pain exprime en onces): 4,5/14;
5/12,75; 6/11; 7/9,5; 8/8; 9/7; 10/6,33; 11/5,5; 12/4,66.

64 Lorsque le prix du fichelin est de 4,5 gros, c'est-ä-dire 40 deniers mauricois, le boulanger est en
effet tenu de fabriquer environ 50 pains de 1 denier, chacun devant peser 14 onces (696:14
onces); lorsque le prix est de 11 gros, environ 98 d., il en fabrique presque 127 (696:5,5) qu'il
vend toujours ä 1 denier. II fäudrait, pour etre plus precis, tenir compte egalement du benefice
realise par le boulanger gräce ä la vente du son. En 1530, le fichelin de son, qui pese 21 livres, est
estime ä 6 gros, environ le 28,5% du prix du fichelin de ble.

65 D'apres les Statuts de 1269, les «clibanarii» de Sion ne devaient demander que 9 d. pour cuire un
muid (Gremaud, n° 751); dans les comptes du chätelain de Tourbillon, La Soie et de la Majorie
de Sion de 1389-1391, le coüt pour cuire la meme quantite est de 18 d. (ASTO, 69/185/mazzo
unico), ce qui correspond au prix fixe par les syndics de Martigny en 1361 aux boulangers de la
ville (AEV, Martigny mixte, Pg 47).

66 II est d'ailleurs significatif qu'ä l'origine de l'essai de 1530, il y a de nouveau les plaintes de la
population contre la legerete du pain en comparaison du prix du froment.
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aussi bien par les meuniers que les boulangers, et donc d'estimer par
approximation les benefices qu'ils pouvaient realiser67. Mais, repetons-le,
notre propos n'etait que de montrer, ä l'aide d'un exemple concret,
quelques-uns des mecanismes complexes dont il faut tenir compte lorsqu'on
essaie d'interpreter correctement les consequences des variations des prix.

Annexe 1

Note sur la capacite de quelques mesures pour les cereales
en usage en Valais au Moyen Age

Les essais du pain fournissent presque toujours des renseignements tres precieux
concernant les mesures utilisees. C'est le cas egalement des deux essais realises ä
Sion en 1416 et en 1530. En 1416, le fichelin de ble pese, avec le sac, 51 livres, et
49V3 livres sans le sac; en 1530, le fichelin de froment avec le sac pese 50 livres et
13 onces. Compte tenu des variations de poids qui peuvent intervenir ä cause de la
maniere differente d'entasser le ble, du degre de maturation de celui-ci, de la plus
ou moins longue conservation, du degre d'humidite, etc., il est certain que les
mesures auxquelles fönt reference les deux essais sont les memes. Ainsi que le
precise l'essai de 1530, la livre utilisee est celle qui contient 16 onces, et qui pese
0,4895 kg68. En 1416, le poids net du fichelin de froment est donc de 24,15 kg et
celui du muid de 289,8 kg. Si l'on adopte la densite du ble retenue en general au
moment de la conversion (entre 0,751 et 0,753), on obtient donc un muid d'environ

385 litres69. On peut donc admettre que le muid de Sion avait une capacite
qu'on peut estimer ä environ 380-390 litres. Cette capacite est confirmee, de
maniere partielle, egalement par les comptes de l'Hospice du Grand Saint-Bernard,

qui indiquent entre le muid d'Aoste et celui de Sion un rapport de 3 pour 2.
La capacite du muid d'Aoste etant, selon O. Zanolli, de 260 litres, celle du muid de
Sion serait de 390 litres70. II convient cependant de preciser qu'ä une autre occasion

les comptes utilisent aussi un rapport qui est de 4 pour 3.
On l'a dit, les rapports existant entre les differentes mesures qu'on trouve dans

les sources medievales ne sont pas toujours tres fiables. Ils constituent neanmoins
un premier eiement d'appreciation qu'on aurait tort d'ignorer. Si l'on admet que le

67 Gräce aux comptes de chätellenie, il est sans aucun doute possible d'aboutir ä des resultats assez
precis, les frais d'exploitation et de reparation des fours, moulins, battoirs, etc., etant indiques
de maniere presque systematique.

68 A Conthey, on utilise egalement la magna libra de 18 onces et la parva libra de 12 onces (Compte
de 1359-1369, ASTO, 69/41/5; voir aussi L. Cibrario: Della economia politica del medio evo,
Turin, 1861, t. 2, p. 247). A Martigny, en 1411, le comte de Savoie interdit l'utilisation des poids
etrangers (notamment de ceux de Sion et d'Aoste) et impose aux habitants d'utiliser un poids de
15 onces la livre; 100 livres de Martigny devront correspondre ä 125 livres au poids d'Aoste
(AEV, Martigny mixte, Pg 118).

69 Compte tenu de la maniere differente de cribler et de tasser le ble, il n'est pas possible d'utiliser
la densite moyenne actuelle, qui est d'environ 0,78. Pour les densites retenues au moment de la
conversion voir L. Cibrario: Della economia politica t. 2, p. 252; A. Guerreau: «Mesures de
ble et du pain ...», p. 172.

70 O. Zanolli: Lillianes. Histoire d'une communaute de montagne de la Basse Vallee d'Aoste, Aoste,
1985, t. 1, p. 393.
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muid de Sion valait entre 380 et 390 litres, on obtient, d'apres les equivalences
proposees par le Liber ministralie du Chapitre de Sion, un muid ä la mesure de
Sierre d'environ 250-260 litres, et un muid ä la mesure de Naters et Viege d'environ

185-195 litres71. Ce dernier, en 1362, est estime inferieur d'un sixieme ä celui ä

la mesure de Brigue72. De meme, si l'on admet que le muid d'Aoste valait environ
260 litres, on obtient, selon les equivalences utilisees par les comptes de l'Hospice
du Grand Saint-Bernard, les capacites suivantes73: muid de Sembrancher74 306-
319 litres; muid de Bourg-Saint-Pierre 167-173 litres; muid d'Orsieres75 236-247
litres; muid d'Aigle 390-419 litres; muid de Martigny 317-347 litres. Les comptes
de chätellenie donnent eux aussi un certain nombre d'indications. En 1289-1290,
le compte de Saxon precise que 9 setiers de seigle ä la mesure de Liddes corres-
pondent ä un muid ä la mesure de Saxon; cette equivalence est confirmee en
1298-1299 et en 1316-1317. Comme on l'a vu, en 1298-1299 le chätelain indique
egalement que la mesure de Sembrancher est inferieure d'un quart ä la mesure de
Saxon et de Saint-Maurice, alors qu'en 1358-1359, l'equivalence est de 6 setiers de
Sembrancher pour 5 de Saxon76. En 1300-1301, le chätelain de l'Entremont note
que la mesure d'Orsieres pour le seigle est inferieure d'un tiers ä la mesure de
Sembrancher; en 1316-1317, le rapport d'equivalence est de 4 setiers d'Orsieres
pour 3 de Sembrancher, rapport qui est confirme par le compte de 1385-1386.
Enfin, les comptes de Saillon-Conthey considerent les mesures des deux villages,
du moins en ce qui concerne le ble, le seigle et l'avoine, comme identiques.

71 ACS, Liber ministralie, t. 2, f. 253; voir egalement F. Vannotti: Le Chapitre cathedral de Sion
(1043-1399). Fonds de la Metralie (these de l'Ecole nationale des Chartes, daetyl.), Paris, 1969,
p. 172-173.

72 Gremaud, n° 2075.
73 Les rapports de conversion utilises par les comptes n'etant pas toujours les memes, nous

indiquons les valeurs extremes. Les deux conversions concernant la mesure de Fully sont trop
differentes pour qu'on puisse les utiliser.

74 Nous n'avons pas pris en consideration une conversion effectuee en 1473 qui indique que
26 muids de seigle correspondent ä 19,5 muids d'Aoste. II fäudrait peut-etre corriger 19,5 avec
29,5 (L. Quaglia, J.-M. Theurillat: «Les comptes de l'Hospice ...», p. 23, n° 3743).

75 II faut sans doute corriger le texte de l'entree n° 2203 «V modia cum dpmidia] q[uartana]» avec:
«V modia cum d[imidio et] q[uartana]» (Ibid., p. 109). De meme, ä l'entree 3748, il faut
peut-etre corriger «XLIX quartanas» avec «LIX quartanas» (Ibid., p. 204).

76 Voir supra.
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Annexe 2

Prix du setier de froment en deniers mauricois [1401 100]
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